
 
 
 
 
 
 
 

                                      Compte rendu de la réunion du 07/02/20 
 
 
 
 
Présents :  
Intervenants : Ginette MANARY (Adjointe chargée du CME – Cours La Ville), Lydie LEROY (Adjointe – Pont-
Trambouze), Jonathan PONTET (Conseiller Municipal, Intervenant au CME), Justine MERCIER (Secrétaire de 
Mairie). 
Conseillers Municipaux Enfants :  
 École Léonard de Vinci : Astrid PILON, Milan PERRAUD 
 École Marcel Pagnol : Clara LEPINE, Yannis CHERPIN 
 École St Charles : Lila MERCIER, Clarisse VESCOVI, Alban DUBREUIL 
 Ecole « La Farandole » : Janelle BIRCK 
 Ecole de Thel : Thomas LENOIR, Thomas GONNACHON 

 
Excusés : Michel LACHIZE (Maire de COURS), Yolande AIGLE (Maire délégué – Thel), Laura DEMURE 
 
Absents : Zakaria GUIA 
 
 
 
 
C’est une réunion toute particulière qui a été proposée aux Conseillers Municipaux Enfants. En effet, ce 
Vendredi 7 Février 2020, ils ont été invités par l’Adjudant-Chef DABADIE et les Gendarmes de la Brigade de 
THIZY LES BOURGS à visiter la Gendarmerie de COURS. Le but de cette visite était de découvrir la 
Gendarmerie et les différentes missions des gendarmes.  
 
Pour débuter cette visite, l’Adjudant-Chef DABADIE souhaitent la bienvenue à nos jeunes Conseillers 
Municipaux et nous présente son équipe. Ils portent tous une tenue différente de Gendarme : Vareuse – 
Treillis et Tenue de Service Courant.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ensuite, nos jeunes élus ont pu assister à une visite des locaux (accueil, bureaux et cellule de garde à vue), 
ainsi qu’à une projection d’un film sur les différents métiers de la Gendarmerie. Ce dernier a suscité de 
nombreuses questions de nos jeunes élus aux militaires :  
 
- Janelle : Peut-on porter plainte à Cours ? Il lui est répondu que pour des raisons de personnel, les dépôts de 
plainte se font essentiellement à la Brigade de Thizy Les Bourgs, mais cela reste bien évidemment possible à 
Cours.  



- Thomas : Vous arrive-t-il de faire des courses-poursuites ? Oui, ça arrive. Les gendarmes interviennent sur 
l’ensemble du territoire de la Communauté de Brigades, c’est-à-dire Cours / Thizy / Amplepuis. Ils 
interviennent également quelques fois en soutien sur les patrouilles de nuit à Tarare. Et là oui, les courses-
poursuites sont plus probables, car c’est déjà une grande ville. En milieu rural, elles sont plus rares.  
 
L’Adjudant-Chef DABADIE précise qu’après un dépôt de plainte, ils font une enquête judiciaire et si l’auteur 
des faits est retrouvé, il peut être en mis en garde à vue. Même si, nous sommes en campagne, le métier de 
Gendarme comporte des risques. Il faut rester prudent à tout moment.  
 
Une question sur la parité hommes-femmes est posée. Sur la Communauté de Brigades, il y a 3 femmes pour 
20 gendarmes, et plus précisément à Cours il y a 2 femmes pour 7 gendarmes. Il y a donc peu de femmes, 
mais le métier se féminise de plus en plus.  
 
 
Par la suite, les gendarmes proposent aux enfants de participer à trois ateliers, destinés à leur faire découvrir 
les grandes missions du métier de gendarme.  
 
Atelier « Police de la route » : 
 
Au programme de cet atelier : apprendre à interpeller un véhicule, appliquer les bons gestes pour un contrôle 
routier, examiner les documents officiels (permis de conduire du conducteur, carte grise et carte d’assurance 
du véhicule), contrôler le bon état du véhicule, faire passer un test d’alcoolémie, utiliser le stop-stick pour 
obliger un véhicule à s’arrêter.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ensuite, les enfants ont pu découvrir un véhicule de gendarmerie, avec sa rampe de signalisation, le deux-
tons, la radio, …  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Atelier « Police Judiciaire » : 
 
L’objectif de cet atelier : résoudre un crime. Les gendarmes avaient préparé un « Cluedo » géant à nos jeunes 
élus. Ils avaient pour mission de retrouver le coupable d’un meurtre. Entre découvrir l’identité de la victime, 
repérer les indices, relever les empreintes, comprendre le mobile du crime et surtout identifier le coupable 
parmi plusieurs suspects, la tâche était rude !! Les enfants ont ensuite fait leur propre relevé d’empreintes.  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Atelier « Intervention Professionnelle » :  
 
Un gendarme doit être en pleine forme pour mener à bien ses interventions. Il doit régulièrement faire du sport 
et s’entraîner au tir.  
Nos jeunes élus ont donc eu la chance de découvrir le matériel d’un gendarme : gilet pare-balle, casque lourd, 
arme gazeuse, menottes, taser, matraque télescopique, arme à feu). Ils se sont même mis en situation 
d’intervention des tirs d’arme « Air soft », c’est-à-dire au pistolet à bille. Le but : viser la cible, sans toucher le 
cœur ou la tête de la personne.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour clôturer cette visite, le personnel de la Gendarmerie a offert un verre de l’amitié à nos jeunes élus. Ce 
moment a été l’occasion d’échanger sur leur impression après la découverte des nombreuses missions d’un 
gendarme.  
 
Pour que chaque enfant conserve un souvenir de cette visite, les gendarmes leur ont remis : un certificat 
d’initiation aux différentes missions de gendarme, leurs relevés d’empreintes ainsi que les cibles de tir. Autant 
dire que tout le monde était ravi  ͧͪͩͨ ! 
 
Mr le Maire de la Commune Nouvelle de COURS, l’équipe encadrante du CME et les Conseillers Municipaux 
Enfants adressent leurs sincères remerciements à l’Adjudant-Chef Gabriel DABADIE, le Commandant de la 
Brigade de Cours Julien GAUTHIER, la Gendarme Valorie DRUARD et à toute l’équipe de la Brigade de 
Gendarmerie de Thizy Les Bourgs, pour leur accueil, l’organisation des ateliers et le temps qu’ils ont bien 
voulu consacrer aux enfants pour cette visite.  
 
 
 

Prochaine réunion le Vendredi 13 Mars 2020  


